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A quoi sert un Conseiller des 

Français de l’Etranger? 

Les Conseillers des Français de l’Etranger sont des élus de proximité, 

représentant les Français établis hors de France auprès des ambassades et 

des consulats. 

 
Ils siègent dans des conseils consulaires réunis sous la présidence de 

l’Ambassadeur au moins deux fois par an, en fonction du volume des sujets à 

traiter. Les conseils consulaires participent à la mise en place des politiques 

conduites pour les Français de l’étranger (enseignement, aides sociales, 

emploi et formation professionnelle, bourses scolaires, etc.). 



Plus simplement ? S’il vous plait 

Leur rôle consiste à : 

1. Représenter les Français et les Françaises établis hors de France 

auprès des ambassades et des consulats.  

2. Répondre à toute question concernant l’enseignement, les aides 

sociales, l’emploi, etc.  

3. Participer aux élections sénatoriales pour les Français et les 
Françaises de l’étranger. 

A noter que la France est un des seuls pays à disposer de budgets pour 

ses résidents à l’étranger.  



Vous écouter pour vous aider, 

notre liste 

 Une équipe disponible (3 d’entre nous sont d’heureux retraités qui 

recherchent… les difficultés). 

 Une équipe résolument apolitique : que viendrait faire ici la politique ? 

 Une équipe géographiquement répartie. 

 Une équipe compétente avec plus de 30 ans d’expérience qui a déjà 
réussi des améliorations dans le système des bourses, les aides aux plus 

démunis et dans le système de santé. 

 Et surtout une équipe très motivée. 



Qui sommes-nous? 

François ANDRES François LISAMBERT 

Rosine FOUTEAU Lydia ANDRES 

Danielle ELIE 

Jean Claude SPAETH 



Notre engagement 

 

Nous nous engageons à vous écouter 

et vous aider ; ce sera notre credo si 

vous nous élisez. 


